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ACTUALITÉS

Des inquiétudes face à 
la fermeture des classes

L’année 2024 est 
marquée par une 

série de fermetures 
de classes dans 

l’Éducation 
Nationale, suscitant 

des débats 
passionnés au 

sein de la société. 
Cette décision, 

prise dans le cadre 
des ajustements 
budgétaires du 
gouvernement, 

a soulevé des 
inquiétudes quant 

à son impact 
sur la qualité de 

l’enseignement et le 
bien-être des élèves.

La ville de Vandœuvre suit 
avec attention les impacts 
de ces fermetures sur 
chaque école de la ville. 
Ainsi vos élus en charge des 
écoles sont en contact avec 
l’Éducation nationale pour 
discuter les consignes école 
par école.

Entre l’année scolaire 2020-
2021 et la rentrée 2023-
2024, ce sont 344 enfants 
de moins scolarisés dans la 
commune. Ce sont donc 9 
fermetures de classes et 3 
ouvertures qui sont inter-
venues dans cette même 
période.

Pour la rentrée prochaine 
l’Éducation Nationale a 
validé 4 fermetures de 
classes supplémentaires : 
l ’é c o l e  m a t e r n e l l e  d e 
Brabois, les écoles élémen-
taires de Jeanne d’Arc, Paul 
Bert et Europe-Nations 
sont concernées. Les écoles 
Brossolette et Charmois 
sont observées avec bien-
veillance par la Ville et l’Édu-
cation Nationale. Malgré 
le non-classement en REP 
de ces écoles, il est impor-
tant de prendre en compte 
les difficultés des enfants 
scolarisés dans ces établis-
sements.

Aujourd’hui, une motion 
regroupant les villes de la 
métropole a été votée et 
soutenue par les élus de 
Vandœuvre. Les fermetures 
de classes nous amènent à 
des situations de fragilité 
des écoles. Deux constats 
principaux :

 Les écoles sont de 
moins en moins capables 
d’accueillir des enfants en 
Toute Petite Section de 
maternelle ; c’est pourtant 
un objectif fort en école 
REP afin de favoriser 
l’apprentissage du langage ;

 Les classes, sans être 
surchargées, sont en limite 
haute de leur capacité et 
les enseignants rencontrent 
des difficultés à accueillir 
des élèves en cours d’année, 
lors de déménagements 
par exemple.

Il est ainsi essentiel que le 
gouvernement, les ensei-
gnants, les parents et les 
élèves travaillent ensemble 
pour trouver des solutions 
équilibrées qui préservent 
la qualité de l’enseigne-
ment tout en répondant 
aux contraintes budgé-
taires. Les élus demandent 
à être mieux associés aux 
décisions d’ouverture ou 
de fermeture de classes, 
se positionnant en véri-
table lien entre les parents 
d’élèves et l’Éducation 
Nationale.

L’avenir de l ’éducation 
dépend de la capacité de la 
société à concilier les impé-
ratifs financiers et la néces-
sité de garantir une éduca-
tion de qualité pour tous.

Cité éducative, un label d’excellence

Pour favoriser la réussite éducative, lutter contre le décrochage scolaire et la délin-
quance, la commune va renouveler sa candidature pour avoir le label « Cité éducative » 
suite à l’annonce de leur généralisation sur les communes volontaires. Un label qui lui 
permet de renforcer les actions éducatives en proposant des activités dans le cadre 
scolaire, mais également périscolaire et extrascolaire, aux jeunes de 0 à 25 ans des 
quartiers prioritaires. Ainsi, suite à la consultation des services de l’État et des asso-
ciations, la Ville de Vandœuvre, l’Éducation Nationale et les services de la Préfecture, 
missionnés sur les quartiers dits prioritaires, s’associeront pour piloter et mettre en 
œuvre des initiatives éducatives innovantes.
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 contact@vandoeuvre.fr
  @VandoeuvreHôtel de Ville :

7, rue de Parme
54 500 Vandœuvre-lès-Nancy
Tél. : 03 83 51 80 00
Fax : 03 83 51 80 01

Accueil du public  
du lundi au vendredi
de 8h à 12h et de 13 h 30
à 17 h 30

Services de la Métropole

Allo Stan (Bus et Tram)
03 83 30 08 08

Service des eaux
03 83 91 83 83

Urgences 24h/24 h
03 83 91 83 62

Maison de la propreté
03 54 50 20 40

Service éclairage public 24h/24h
03 83 91 83 58

Circulation 24h/24h
03 83 40 46 46

Allo voirie
03 83 91 81 71

Signaler tous types  
de dysfonctionnement
www.g-ny.org
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Le chantier de création d’un restaurant 
pour les enfants à l’école Jeanne d’Arc 
est maintenant terminé. Les élèves ont 
donc pu réintégrer leur établissement 
à la rentrée le 11 mars comme prévu et 
ainsi profiter d’une restauration au sein 
de l’école, ce qui leur évitera désormais 

des trajets quotidiens vers le parc des sports. 

Je tiens à remercier tous les agents mobilisés pendant de 
longs mois sur un chantier complexe qui a nécessité le 
déménagement des élèves vers un autre site ainsi que les 
parents et les enseignants pour leur compréhension.

Nous allons maintenant poursuivre les chantiers sur les 
écoles du Village et Europe Nations afin de disposer d’un 
restaurant scolaire dans chaque école de Vandœuvre.

La municipalité s’est également opposée comme nous 
l’avons déjà fait à la Métropole, aux nombreuses fermetures 
de classes prévues à l’échelle du département pour la rentrée 
prochaine. À Vandœuvre, 4 écoles sont concernées. Alors 
que les collectivités locales investissent beaucoup dans 
l’éducation, l’État doit aussi être à la hauteur des enjeux en 
mobilisant des moyens importants.

Stéphane Hablot
Le Maire

ÉDITO

Nouvel espace « Bibliothèque Centre Documentaire » et périscolaire, école Jeanne d’Arc
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« La ville du quart d’heure »  
par Carlos Moreno, son concepteur
Carlos Moreno, enseignant-chercheur à l’Université 
Paris1 Panthéon-Sorbonne, est venu donner une 
conférence sur « La Ville du quart d’heure » à 
Vandœuvre, le 26 janvier, à l’invitation de l’UP2V. Il 
explique le concept de proximité heureuse, une vision 
qui permet aux habitants de satisfaire la majorité 
de leurs besoins essentiels à courte distance et de 
manière décarbonée.

R E T O U R  S U R

Une nouvelle association  
de quartier sur Brabois
L’association Anim’Brabois a été créée en septembre 
2023. Elle a pour but de fédérer les habitants de 
Brabois autour de projets de quartier tels que la 
fête des voisins, la chasse aux œufs de Pâques, la 
dégustation de galettes, des moments conviviaux 
autour de jeux de société. Elle organisera également 
une brocante le 22 juin 2024 dans les rues de Franche 
Comté, du Jura et de Normandie.

Hommage à Danielle Scheck, 
une adhérente investie
Hayette el Mansouri a offert une séance gratuite 
de pilates et un spectacle de danse en mémoire 
de Danielle Scheck, adhérente de l’association 5e 
Art, décédée le 18 janvier 2024. Malgré la maladie, 
Danielle était restée très active dans son quartier.

Starmania, une conférence-
interview avec Fabienne Thibault
La salle des fêtes Bernie Bonvoisin a accueilli 
l’événement STARMANIA, le 21 janvier. À cette 
occasion, Fabienne Thibault a donné une conférence-
interview et a interprété 10 chansons, accompagnée 
par les élèves de l’École de musique de Saint-Nicolas-
de-Port.
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R E T O U R  S U R

Inauguration de
la place Samuel Paty
Devant la Cité scolaire Jacques Callot, il y a désormais 
une place « Samuel Paty ». Cette inauguration, le 
17 décembre 2023, s’est déroulée en présence des 
collégiens, de nombreux représentants de l’éducation 
nationale, et d’élus.

Accessibilité pour tous 
avec Jeunes & Cité ! 
Le jeudi 29 février et vendredi 1er mars, 15 jeunes 
de l’association Jeunes & Cité accompagnés de 2 
encadrants, ont pu vivre deux jours intenses avec 
plusieurs activités : assister à un entraînement de Foot 
fauteuil, interviewer la présidente de l’association 
USVH, s’initier à la sarbacane et au curling avec une 
mise en situation de handicap, etc.

L’AVEC et Polytech Nancy :
Une soirée inspirante
L’Association d’Éducation Populaire pour l’Égalité des 
Chances (AVEC), a passé une soirée d’échanges et de 
partage avec les étudiants de Polytech Nancy, le 18 
janvier, qui offre de l’aide aux devoirs ! Le président 
de l’AVEC a transmis un message d’espoir, soulignant 
que « rien n’était écrit à l’avance et que tout était 
possible ».

Une performance exceptionnelle 
du VNVB
Une victoire de plus pour nos Panthères ! Lors de ce 
match, le 19 décembre 2023, contre Le Cannet, un 
public exceptionnel a encouragé l’équipe. Score : 3-1 
(25-22/25-23/19-25/25-21).
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SANTÉ

Lutter contre 
les addictions

En 2023 a été lancé 
un groupe de travail 

sur les addictions 
auprès des jeunes, 

mobilisant différents 
acteurs œuvrant 

dans le champ 
des addictions : 

institutions, 
professionnels, 

associations, 
partenaires locaux.

« Prévenir les comporte-
ments addictifs et réduire 
les risques et dommages liés 
aux consommations iden-
tifiées comme prioritaires 
chez les jeunes Vandopé-
riens », tel est l’objectif de ces 
rencontres. Les premières 
réunions ont permis de 
dresser l’état des lieux 
des principales probléma-
tiques répertoriées auprès 
des jeunes (consommation 
de tabac, alcool, drogues, 
protoxyde d’azote, écrans/
portable, paris sportifs…) 
et de présenter les profes-
sionnels et les structures 
ressources du territoire :

 C A A R U D  L’ É c h a n g e 
(Centre d’Accueil et d’Accom-
pagnement à la Réduction 
des risques pour Usagers 
de Drogues) ;

 CSAPA (Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de 
Prévention en Addicto-
logie) ;

 Maison des Adolescents ;
 Addictions France ;
 Antigone ;
 ADHERE (Association 

pour le Développement 
Humain et Relationnel).

2024 marquera la phase 
o p é r a t i o n n e l l e  d e s 
réflexions engagées par le 
groupe de travail au travers 
de la mise en place d’actions 
diverses telles que :

 Des sessions de forma-
tion des professionnels au 
contact des jeunes pour 
reconnaître et identifier des 
comportements addictifs, et 
mettre en place une réorien-
tation vers des dispositifs et 
structures appropriés.

 Des actions de prévention 
et promotion de la santé à 
destination des jeunes et 
des familles. Pour exemple, 
un spectacle conférence 

intitulé « Toxiclownmanie » 
est prévu dans les collèges 
de la Ville. Sa fonction prin-
cipale sera de proposer une 
lecture originale et décalée 
de la thématique des 
addictions tout en gardant 
les objectifs de base de 
la prévention : informer, 
questionner, favoriser les 
échanges et faire naître le 
débat.

Info
Service santé : 
vansante@vandoeuvre.fr

Jeux vidéo, alcool, tabac : Je dis non aux addictions ! Bayard Jeunesse

Réalisations marquantes en 2023

1. Des actions en milieu scolaire :
 Année scolaire 2022-2023 : Projet sur les accidents domestiques mené dans 9 

classes de 4 écoles élémentaires partenaires. Sensibilisation et animations à desti-
nation des classes de CP (soit 150 enfants au total), de leurs enseignantes et des 
familles.

 Action relative à l’exposition et à la bonne utilisation des écrans avec l’école 
élémentaire Brossolette.

2. Sensibilisation des agents de la crèche collective à la santé environnementale et 
remplacement de la vaisselle en plastique par de l’inox.
3. Campagne Octobre Rose : promotion du dépistage organisé du cancer du sein - 
250 personnes sensibilisées.
4. Actions de dépistage du diabète : 221 personnes sensibilisées.
5. Ouverture de permanences de la Maison des Adolescents, pour les jeunes et 
leurs familles, à la MJC Lorraine…
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PETITE ENFANCE

Réouverture de la section
Myrtilles

Alors que la crèche 
collective Les Alizés  

envisageait de rouvrir 
la section Myrtilles en 

septembre 2023, un 
incendie volontaire, 

survenu en août, a 
repoussé, une fois de 

plus, toute reprise 
d’activité de cette 

section, fermée depuis 
avril 2022.

La maîtrise rapide du 
sinistre n’a néanmoins pas 
empêché les fumées de 
se répandre dans les deux 
structures, et avec elles, une 
couche de suie poisseuse, 
qui au contact du plastique, 
risquait de devenir toxique. 
Il a donc fallu jeter tout le 
mobilier, sauf les meubles 
en bois, ainsi que tous les 
jouets…

Dans un premier temps, 
la priorité de la Ville s’est 
portée sur la remise en 
état de l’école. La munici-
palité a débloqué les fonds 
nécessaires, en attendant le 
versement des assurances.

Six mois plus tard, après le 
rachat de tous les appareils 
électroménagers, le rempla-
cement de l’éclairage, le 
nettoyage des murs, des 
plafonds, l’acquisition du 

mobilier et de jouets neufs, 
la section est à nouveau 
opérationnelle, et a ouvert 
ses portes, le vendredi 
2 février.

Mar ie-Agnès Roui l lon, 
conseillère municipale délé-
guée à la petite enfance, 
a annoncé la création d’un 
Pôle, qui regrouperait à 
proximité des Alizés la 
crèche familiale, le service 

administratif « petite 
enfance », ainsi que le 
Relais Petite Enfance (RPE), 
actuellement abrité par la 
Ludothèque.

Marie-Agnès Rouillon et Coralie Houssement, directrice de la 
crèche « Les Alizés »

Semaine « Petite Enfance »

Les professionnels de la Ville concernés préparent la 13e édition de la Semaine Petite 
Enfance qui se déroulera du lundi 27 mai au samedi 1er juin. Le thème retenu cette 
année est celui du Voyage. L’objectif est de proposer diverses animations gratuites, 
dans les structures petite enfance, aussi bien pour les enfants que pour les profes-
sionnels et les familles, et pour ces dernières, favoriser le lien enfants/parents.

Comme à chaque édition, 
petits et grands seront 
invités à jouer le mercredi 
29 mai de 10h à 17h, 
Place du Marché lors 
de la Fête Mondiale 
du Jeu organisée par la 
Ludothèque municipale et 
ses partenaires. 

La Médiathèque Jules 
Verne s’associera au projet 
et proposera une anima-
tion le samedi 1er juin.

Info
Crèche Les Alizés
2 Rue de Gembloux
03 83 51 03 78
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HILO

Une exposition
grand format

La Ville de 
Vandœuvre, dans le 

cadre de la rénovation 
urbaine, a décidé de 

valoriser la mémoire 
de ses habitants et 
changer le regard 

porté sur les quartiers 
populaires.

À l’instar de nombreuses 
c o m m u n e s  f ra n ç a i s e s 
voyant leurs tours et autres 
bâtiments être détruits, 
Vandœuvre sait qu’il est 
urgent de conserver la 
mémoire des quartiers 
voués aux démolitions, 
comme toute autre histoire 
humaine, car il est impos-
sible de construire un avenir 
en oubliant le passé.

Une exposition grand 
format à travers la ville

Dans cette optique, la Ville 
a confié au photographe 
nancéien Baptiste Cozzupoli 
la réalisation d’une exposi-
tion grand format mettant 
en avant les habitants, 
anciens ou nouveaux, au 
cœur de l’urbain. 22 habi-
tants se sont prêtés au jeu du 
« tirage de portrait » durant 
les mois de novembre et 
de décembre 2023, bravant 
le froid, la pluie et le vent, 
après avoir choisi leur 
endroit préféré pour y être 
immortalisés.

Les 22 portraits ont été 
visibles durant tout le 
mois de février, dans les 
panneaux d’affichages 
JC Decaux disséminés 

dans l’espace citadin. Des 
portraits emplis de couleurs 
et d’humanité, de sourire 
et de partage, faisant la 
part belle aux habitants et 
aux infrastructures locales. 
Retrouvez cette exposi-
tion originale sur le site 
vandoeuvre.fr.

Des actions culturelles et 
artistiques avec le conteur 
Mourad Frik, des moments 
de convivialité entre habi-

tants et autres collectes 
d’objets pour sauvegarder 
la mémoire matérielle, 
viendront parfaire cette 
démarche mémorielle 
vandopérienne tout au long 
des années à venir, jusqu’à 
l’ouverture concrète de 
l’HiLo.

« Grâce à notre génie scienti-
fique et technologique, nous 
avons fait de ce monde un 
quartier. Et maintenant, par 
notre engagement moral et 
éthique, nous devons en faire 
une fraternité. Nous devons 
apprendre à vivre ensemble 
en tant que frères, sinon nous 
périrons en tant qu’idiots ». 
Martin Luther King

PAPE « Devant la MJC Étoile dont j’ai intégré l’équipe il y a trois 
ans, c’est surtout l’endroit où j’ai pu travailler avec des adoles-
cents, sensibles et créatifs. »

Antoinette Cusimano

Info
Aurélie Picaut 
Chargée de mission HiLo
Mairie de Vandœuvre
03 57 80 58 31
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Les événements
à ne pas manquer !
Valorisation du prieuré clunisien de Vandœuvre
30 ans d’existence de la Fédération Européenne des Sites Clunisiens

L’année 2024 verra la 
première programmation 
culturelle et artistique visant 
à promouvoir le prieuré 
clunisien de Saint-Melaine 
fondé vers 1090, et dont 
l’église, située au cœur du 
vieux village, constitue le 
patrimoine le plus ancien de 
Vandœuvre. Au programme : 
conférences, concerts, expo-
sitions, événements orga-
nisés par la Ville, en lien avec 
la période médiévale qui a vu 
la fondation du prieuré par 

l’Abbaye de Cluny, ponctue-
ront le cours de cette année 
2024 et pourront se pour-
suivre... Cette programma-
tion s’inscrira dans l’agenda 
national des manifestations 
devant célébrer les 30 ans 
d’existence de la Fédéra-
tion Européenne des Sites 
Clunisiens (FESC) dont notre 
collectivité est adhérente.

Les différents événements 
sont destinés à mettre en 
valeur le patrimoine cluni-

sien français et européen et 
participent à la démarche 
de reconnaissance de l’en-
semble de ces sites portée 
par la FESC à l’UNESCO, à 
laquelle Vandœuvre apporte 
son concours.

Fête des associations 2024
Dimanche 30 juin 2024
Parc Richard Pouille

La ville de Vandœuvre et 
le Conseil des Associations 
vous donnent rendez-vous 
pour la prochaine édition de 
la Fête des Associations, le 
dimanche 30 juin de 11h à 
18h au parc Richard Pouille.
Une centaine de stands 

seront tenus par les asso-
ciations participantes afin 
de présenter leurs activités, 
échanger et informer les 
visiteurs. De nombreuses 
animations seront propo-
sées : démonstrations spor-
tives, initiations, activités 

manuelles et artistiques, 
déambulations dans les 
allées, jeux etc. Des activités 
tout l’après-midi viendront 
compléter le programme.

Désir de nature
Dimanche 16 juin 2024
Parc du Charmois

Pour cette année 2024, 
votre rendez-vous nature 
aura lieu le dimanche 
16 juin au domaine du 
Charmois.

Au programme de cette 
nouvelle édition : plusieurs 
expositions sur la faune et 
la flore d’ici et d’ailleurs, 
des contes et fables ayant 

pour thèmes les oiseaux et 
l’environnement ou encore 
une animation musicale 
d’écriture autour du rap et 
de l’improvisation.

Sans compter tous les 
stands d’acteurs et parte-
naires du territoire qui 
proposeront des anima-
tions diverses autour de 

l’alimentation durable, du 
bien-être, de la nature…
Buvette et restauration 
seront sur place.

Retenez bien cette date ! Un 
temps fort pour échanger, 
apprendre et découvrir de 
nouvelles choses sur votre 
environnement tout en 
vous amusant.

Désir de 
nature

16 Juin 2024
11h - 18h au Domaine du Charmois
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Le Tour de la Mirabelle
revient à Vandœuvre

Les liens entre l’une 
des 25 plus belles 

courses françaises et 
la ville de Vandœuvre 

sont forts, et pas 
seulement par la 

qualité du plateau 
que proposeront 

encore cette année 
Cédric Delandre et 

Laurent Goglione les 
deux organisateurs, 

mais pour les 
rapports humains 

et l’implication 
des personnes en 

charge de la course 
travaillant à l’unisson.

Des services techniques 
en passant par le service 
des sports ou bien encore 
celui de la communica-
tion, tous les étages de la 
mairie sont mobilisés pour 
que le dimanche 25 mai 
soit une réussite et que 
les Vandopériens profitent 
de ce moment rare d’une 
course professionnelle (UCI 
2.2) dans la cité.

Que de chemin parcouru 
depuis la première venue 
du Tour de la Mirabelle en 
2019 et plus récemment en 
2022 avec un prologue au 
cœur de la ville. Cette fois-
ci, le départ de la dernière 
étape sera donné devant 
les Nations avec 22 équipes 
de 6 coureurs venues des 4 
coins du monde qui devront 
rejoindre Damelevières 
en ayant dû, au préalable, 
franchir la côte de Bayon et 
celle de Safais à plusieurs 
reprises.

Les corps seront certai-
nement fatigués après 
l’étape vosgienne de la 

veille, mais le peloton aura 
là sa dernière chance de 
remporter une étape, de 
renverser l’ordre établi pour 
rentrer les bras remplis de 
bouquets le soir même.

Au-delà du sportif, comme 
à chaque édition, un village 
départ sera installé avec des 
animations, des jeux pour 
les enfants, de la musique, 
des stands des partenaires, 
des dégustations, une 
terrasse pour prendre un 
café… Tout est prévu pour 
cette 22e édition. 

Départ un peu avant midi :
 Ouverture du village 

9 h 00,
 Présentation des équipes 

11 h 00.

Prologue du Tour de la Mirabelle à Vandœuvre - mai 2022

ÉVÉNEMENTS

Info
Rappel des étapes
Jeudi 23 mai : prologue à 
Verdun
Vendredi 24 mai : Mont-
St Martin / Jœuf
Samedi 25 mai : Thaon-
les-Vosges / Corcieux
Dimanche 26 mai : 
Vandœuvre / 
Damelevières

La ludothèque de Vandœuvre vous convie à La Fête du Jeu 2024

Nous vous attendons le mercredi 
29 mai de 10h à 17h sur la place 
du marché. Au programme des 
jeux pour tous, une vingtaine 
de partenaires qui se mobilisent 
pour vous proposer une grande 
journée d’animations variées 
et gratuites. Accompagnez 
vos enfants tout au long de la 
journée pour profiter ensemble 
de cette belle journée. Une 
occasion de partager avec eux 
le lien magique du jeu ! Venez 
nombreux !
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Le Vélodrome en fête
avec l’arrivée du trolley

Le Tour de la Mirabelle
revient à Vandœuvre

Début 2025, 
l’inauguration de la 

nouvelle ligne 1 de 
trolleybus marquera 

l’entrée dans une 
nouvelle ère pour les 

transports en commun 
de l’agglomération 

nancéienne. 
Pour Vandœuvre 

notamment on 
retiendra la création 

de la ligne T5, 
permettant une 

liaison directe et 
efficace entre la 

gare de Nancy et 
les Nations, voire 

Roberval.

Du 2e vélodrome de France 
au 2e centre de mobilités 

du Grand Nancy

En un peu plus d’un siècle, 
le Vélodrome aura connu 
de nombreuses transforma-
tions et accompagné toutes 
les évolutions urbaines. Le 
Vélodrome de la première 
moitié du XXe siècle était un 
lieu sportif et festif renommé. 
Les évolutions urbaines l’ont 
progressivement transformé 
en carrefour de toutes les 
mobilités, gommant le patri-
moine, cloisonnant ses habi-
tants à l’intérieur de 4 parvis 
éloignés, rendant difficile 
toute vie de quartier et de 
convivialité.

Malgré les efforts d’aména-
gement des années 80 (la 
Fontaine du Vélodrome) et 
2010 (l’espace vert central 
arboré et la sculpture « De 
passage »), la première 
vision du Vélodrome d’au-
jourd’hui, c’est… une forêt 
de potelets et de barrières !

Le réaménagement du 
carrefour se poursuivra 
dans les années à venir, avec 
le double enjeu de recréer 
un lieu de vie plus urbain 
et convivial, tout en conser-
vant sa fonction primordiale 
de carrefour des mobilités.
Des nouvelles planta-

tions viennent d’être ajou-
tées en haut de l’avenue 
Leclerc, offrant une vision 
plus humaine du quartier. 
Une bonne occasion de 
fêter cet endroit avec tous 
ses usagers, habitants, 
étudiants, professionnels...

Le jour de l’inauguration 
du trolleybus, le Vélodrome 
redeviendra pour la première 
fois depuis près de 100 
ans, un lieu de loisirs et de 
fête pour les Vandopériens 
comme pour toute l’agglo-
mération. Au programme, 
reconstitution du Vélodrome 
historique, exposit ion, 
animations-ateliers, stands 
associatifs, compétition 
ludique, guinguette, créa-
tions artistiques… seront 
au rendez-vous, dans 
une ambiance costumée 
« années folles ».

La vie au Vélodrome 
entre 1905 et 1936 : appel à 
archives et témoignages

La reconstitution s’appuiera 
sur des documents d’ar-
chives, notamment photos, 
affiches et cartes postales. 

Vous disposez de 
documents d’époque, du 
Vélodrome lui-même, 
du quartier, de ses 
habitants ? La commune 
de Vandœuvre serait 
heureuse de pouvoir les 
valoriser à travers cette 
reconstitution.

Esquisse – vue non contractuelle

ÉVÉNEMENTS

Info
Contact : frederic.
jacque@vandoeuvre.fr

Vélodrome dans les années 80
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SPORTS

Du 10 au 16 juin 
prochains, le VNVB 

va accueillir le 
dernier tournoi 
de préparation 

paralympique de 
volley assis avant 

Paris 2 024.

Ce tournoi rassemblera 
les six meilleures équipes 
de la discipline : les USA, le 
Canada, l’Italie, la Chine, la 
Pologne et la France. C’est 
la première fois qu’un club 
français de volley assis orga-
nise un évènement de cette 
envergure.

Le challenge 
vidéo

Le choix du parc des sports 
de Vandœuvre a été arrêté 
lorsqu’un superviseur est 
venu au VNVB et a constaté 
que notre salle était déjà 
homologuée pour des 
matchs professionnels, 
pouvant accueillir entre 
1 800 et 2 000 personnes. 
Un petit plus a fait la diffé-
rence : « le challenge vidéo ». 

Avec la Ligue A féminine, 
le VNVB l’utilise déjà et a 
les moyens de s’en servir 
pendant ce tournoi… même 
de proposer des directs !

Une logistique 
particulière

Un évènement pareil reste 
un « gros chantier ». Et une 
logistique particulière va 
se mettre en place. « On 
va déléguer un intendant 
pour chaque Nation, mais 
également organiser un vrai 
système de transport, trouver 
des logements « PMR » (pour 
des personnes à mobi-
lité réduite), rechercher un 
service de blanchisserie, 
manger à l’hôtel, respecter 
les régimes alimentaires… » 
explique Yohann Escala. 

De plus, le club aimerait 
organiser des conférences 
autour de thèmes liés à la 
discipline afin d’impliquer le 
plus grand nombre d’écoles 
primaires de la Métropole.

Vous l’aurez compris, 
du 10 au 16 juin, c’est à 
Vandœuvre que ça se 
passe !

Yohann Escala , entraîneur de l’équipe de France volley assis et du club Vandopérien

Tournoi de préparation
paralympique

Salle comble au parc des sports
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DOSSIER

PROJETS ET 
GRANDS TRAVAUX 
À VANDŒUVRE

MAISON DE LA SANTÉ 
DES NATIONS, 
LA PAROLE AUX 
PROFESSIONNELS 
«  L’équipe de professionnels de santé 
impliquée dans le projet de Maison de 
Santé Pluriprofessionnelle (MSP) sur le 
quartier des Nations montre beaucoup 
d’enthousiasme et fait preuve d’investis-
sement car nous sommes désireux d’y 
maintenir l’offre de soins locale, nombre 
d’entre nous exerçant dans le quartier 
depuis des années.

Nous avons alors travaillé conjointe-
ment avec les services de la Ville afin de 
pouvoir nous inscrire au mieux dans la 
réflexion qu’ont mené la Municipalité 
et la Métropole du Grand Nancy quant 
à la redéfinition de la centralité de la 
commune et à la restructuration du 
quartier des Nations - Cœur de Ville en 
devenir.

Nous avons tous manifesté la même 
volonté et la même aspiration à 
travailler ensemble au sein d’une MSP. 
Cette solution qui nous paraît la plus 
prometteuse permet que le patient 
puisse trouver dans son parcours de 
santé une offre de soins facile d’accès, 
homogène, coordonnée, répondant à 
son besoin et conforme aux nouveaux 
objectifs de santé publique. 

Cette solution répond aussi au nouveau 
mode d’exercice des professionnels de 
santé : ainsi l’équipe variée de profes-
sionnels de santé déjà présents sur 
le site même du Centre des Nations 
s’est vue rejointe et enrichie par des 
professionnels externes au site et à la 
commune, nous permettant d’élargir 

encore plus la diversité des spécialités 
médicales offertes à la population. 
Nous sommes d’ailleurs régulièrement 
en discussion avec d’autres profession-
nels qui montrent beaucoup d’intérêt 
pour ce beau projet plein d’avenir. »

Le projet

 4000 m2

 Une quarantaine de professionnels
 Ouverture programmée pour 2026

01
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Info
Noémie Dolmaire 
Responsable du Service 
Santé Bien-être.
03 83 51 80 88 
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RECONSTRUCTION DU 
CHRU : C’EST PARTI
Le Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy va connaître un changement majeur dans 
les dix prochaines années, avec le regroupement de toutes ses activités sur le plateau de Brabois. 
Les travaux préparatoires ont débuté fin 2022 et devraient se terminer en 2031. La direction du 
CHRU a présenté en janvier de cette année, l’état du projet aux habitants du plateau.

Il s’agit de mettre fin à la dispersion des activités du CHRU, 
aujourd’hui réparties sur 12 sites distincts dont 7 qui 
dispensent des soins, et de moderniser un bâti vétuste 
datant, pour l’hôpital de Saint Julien de 1900, pour la 
maternité de 1929, pour Brabois de 1973 et pour l’hôpital 
d’enfants de 1982. Cela favorisera les synergies entre les 
spécialités médicales, les chercheurs et les enseignants 
(campus santé, formation, recherche…). 

Les soins seront dispensés dans cinq bâtiments inter-
connectés dont 3 nouvelles constructions et 2 déjà exis-
tants : les bâtiments Philippe Canton et Louis Mathieu. 
Le projet a été validé par le Ministre de la santé en mars 
2021, l’État apportant 417,8 millions d’euros sur les 785 
millions d’euros nécessaires. À terme, 1.578 lits et places 
sont prévus (sur 1537 actuellement).

Ces travaux sont divisés en 3 étapes

 De 2023 à 2026 : Les travaux consisteront à dégager 
l’espace des constructions (démolition) et à réaliser les 
irrigations techniques et logistiques nécessaires pour 
assumer les fonctions supports. Les principales opéra-
tions sont : la construction d’un premier nouveau parking 
silo de 350 places avant 2026. 

À terme, 1200 places supplémentaires avec panneaux 
solaires seront réalisées d’ici 2031. Le parking P1 sera 
rénové dès cette année. Des accès et places seront dédiées 
aux urgences, pompiers, SMUR et public à proximité de 

l’entrée, la construction d’un bâtiment énergies pour faire 
face aux nouveaux besoins techniques de l’hôpital (électri-
cité, fluides médicaux, production de froid, eau potable), le 
déplacement de la chaufferie gaz qui rejoindra l’usine de 
chauffe à la biomasse, la construction d’une nouvelle phar-
macie, l’extension de l’institut médico-légal, des magasins 
et des ateliers techniques…

La construction de la base vie (réfectoire, vestiaire, sani-
taires) pour les ouvriers nécessite la création d’une nouvelle 
entrée séparée de l’accès voitures, pour les engins de chan-
tier sur le site de l’hôpital. 

Un rond-point supplémentaire sera construit rue du Morvan 
au niveau de la voie d’accès au parking appartenant à la 
métropole, derrière le centre commercial durant l’été 2024 
pour sécuriser les voies publiques et l’école élémentaires. 
À noter que l’héliport ne sera pas déplacé mais réorienté.

 De 2026 à 2030 : Trois nouveaux bâtiments seront 
construits couvrant le plateau technique (SMUR, PC 
sécurité, urgences générales pour adultes, imageries,  
médecine nucléaire, dialyse, soins critiques, blocs opéra-
toires, hélistation), l’hospitalisation (consultations et hôpital 
de jour) et le bâtiment femmes, mères, enfants (gynéco-
logie, maternité).

Réunion de quartier - février 2024 à Brabois
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Stationnement 

 Construction de deux nouveaux parkings 
 complémentaires de 350 places (2026) 
 et 850 places (2031) 

 Rénovation du parking P1 (2024) 

 Création de contre-allées 
 et dépose heure 
 au plus près des entrées 
 pour VSL, taxis, ambulances et consultants 

 Création d’accès et place dédié en plus sur une 
 rue des urgences : 
 pompiers, SMUR et public 
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CONSTRUCTION 
D’UNE MAISON 
DE SANTÉ
À BRABOIS

« 4 000 personnes environ 
sont résidentes sur le plateau 
de Brabois dont près de la 
moitié sont des étudiants. 
Depuis le 1er janvier de cette 
année, il n’y a plus aucun 
médecin généraliste en acti-
vité.

Pour recréer une offre de 
soins de proximité, un projet 
de construction d’une Maison 
de Santé Pluridisciplinaire 
(MSP) est envisagé sur le 

Plateau. Il s’agirait d’une 
extension de la MSP de 
Villers Clairlieu. Elle accueil-
lerait une équipe pluripro-
fessionnelle composée de 
médecins, ainsi que d’autres 
professionnels de santé 
médicaux et paramédicaux.

Deux sites sont à l’étude, soit 
en face du centre commer-
cial et à côté de l’école, rue 
du Morvan sur un terrain de 
900 m2 ; soit le long de la rue 
du Vivarais.

Le but est de trouver un équi-
libre entre une offre satisfai-
sante de soins, la coordina-
tion avec la pharmacie de la 
rue du Morvan, l’intégration 
territoriale de la structure et 
son accessibilité, la facilité 
des parkings et le respect de 
l’environnement. »

Deux sites à l’étude pour la Maison de Santé à Brabois : Rue du Vivarais ou Rue du Morvan, près de l’école de Brabois
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 Après 2031, la barre de Brabois-Adultes sera détruite 
et l’hôpital d’enfants adapté pour l’administration, la créa-
tion d’une crèche,…

Karim
a Boudjenoui - Adjointe délé

gu
ée

 à
 la

 sa
nt

é e
t p

révention

Pour fluidifier les axes de circulation A31 et A33, un 
Groupement d’intérêt public (État, Région, Métropole…) 
travaille depuis 6 mois, notamment sur la création d’un 
nouvel échangeur pour Brabois. La solution la plus effi-
cace serait de réaliser une bretelle séparant les flux se 
rendant au CHRU, des flux se rendant aux universités et 
aux entreprises. 

Des navettes sont prévues à l’intérieur du site du CHRU 
entre les parkings et le cœur de l’hôpital pour faciliter les 
déplacements des patients.
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UNE NOUVELLE 
RESTAURATION À 
L’ÉCOLE JEANNE D’ARC
Doter l’école Jeanne d’Arc d’un restaurant scolaire digne de ce nom pour éviter à la centaine 
de demi-pensionnaires de faire le trajet chaque jour, jusqu’au parc des sports : la municipalité 
y travaillait depuis plusieurs années. Le chantier est terminé. Les enfants ont réintégré leur 
école au retour des vacances de février. Le restaurant est ouvert depuis le 11 mars. 

des travaux qui ont répondu 
à différents besoins

D’abord, la mise en place d’un restaurant au sein de 
l’établissement supprime les déplacements des élèves 
jusqu’aux équipements du Parc des sports. Ensuite, les 
travaux ont amélioré le confort de l’école en mettant 
en œuvre des WC neufs au rez-de-chaussée et à l’étage, 
limitant les déplacements. Cela a aussi permis de traiter 
les normes d’accessibilités. Enfin, la zone « Bibliothèque 
Centre Documentaire » a été améliorée dans un nouvel 
écrin, neuf, innovant et propice à la créativité des enfants. 

La capacité d’accueil est de 220 enfants, en 2 services, soit 
au maximum 110 enfants en simultané. Les plages de 
fonctionnement de la restauration scolaire sont adaptées 
au fonctionnement de l’école et assurées par le service 
Périscolaire de la ville.

Ces travaux ont aussi permis de préparer des travaux préa-
lables aux futurs aménagements de l’école de musique 
et de la création de l’auditorium : cloisonnements, désa-
miantage, réalisation de WC et menuiseries.

Les nouveaux espaces se décomposent en plusieurs pièces 
distinctes au rez-de-chaussée principalement dans l’ancien 
préau couvert : 

 Un office de remise en température d’environ 21 m². 
Cet office « liaison froide» de préparation est équipé de 
plan de travail, évier, four de remise en température, frigo 
double et système de nettoyage haute pression ;

 Une plonge de 15 m² avec mise en place d’équipements 
(armoire de rangement, lave-vaisselle avec respect de la 
marche en avant) ;

 De sanitaires et douches pour le personnel de cuisine et 
du service périscolaire ;

 Une salle de restauration réfectoire de 110 m² avec un 
effectif maximum de 110 personnes ;

 Un coin bibliothèque de 65 m² avec un mobilier spéci-
fiquement adapté tels que banquette, table et petites 
alcôve ainsi que plusieurs rangements ; 

 Un espace de détente dédié à l’école et au Périscolaire 
d’environ 40 m² ;

 Un remaniement des sanitaires a été nécessaire au 
rez-de-chaussée ainsi qu’au premier étage avec la mise en 
place de nouveaux sanitaires (fille et garçon) ainsi que des 
WC PMR ;

 La création d’un parking de 20 places dont 4 PMR qui 
permettra, dans le futur, la pose de borne de recharge 
électrique. 

Depuis le 11 mars, les élèves de l’établissement peuvent 
profiter pleinement de ces aménagements. 

Nouvel espace « Bibliothèque Centre Documentaire » 
et périscolaire
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Nouvel espace périscolaire
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DROIT

Que sont les Maisons de 
Justice et du Droit ?

Les maisons de justice 
et du droit (MJD) ont 
principalement pour 
but de rapprocher la 

justice quotidienne 
des citoyens qui y 

ont difficilement 
accès. L’accueil est 

gratuit, anonyme et 
confidentiel. Elles sont 
placées sous l’autorité 

du procureur de la 
République et du 

président du tribunal 
judiciaire où elles sont 

implantées. 

De nombreux 
objectifs

 
 En matière pénale : favo-

riser la prévention de la 
délinquance et mettre en 
œuvre une réponse adaptée 
à la petite délinquance par 
le recours à des mesures 
alternatives aux poursuites 
(médiation pénale, avertis-
sement probatoire...) ;

 en matière civile : régler 
les litiges du quotidien 
(consommation, voisinage, 
logement...) en mettant 
en place des solutions 
amiables (médiation, conci-
liation...) ;

 permettre au public, et 
notamment aux victimes, 
un plus large accès au droit 
dans le cadre de perma-
nences. Les intervenants 
peuvent être des avocats, 
des associations d’aide aux 
victimes ou encore des 
conseillers d’insertion et de 
probation.

Francis Jacob, délégué du 
défenseur des droits, reçoit 
depuis 12 ans les citoyens 
qui, après avoir déposé un 
recours pour un dossier 

administratif, n’ont pas 
obtenu de réponse ou une 
réponse satisfaisante. 

Les domaines de 
compétence

 Dysfonctionnements de 
l’Administration ;

 Discrimination ;
 Droit de l’Enfant ;
 Déontologie de la sécu-

rité (refus de plainte, propos 
déplacés).

À titre d’exemple cela peut 
être : la CPAM, Pôle emploi, 
le droit à la retraite, la préfec-
ture pour le droit des étran-
gers, l’ANTS pour les permis 
de conduire, les collectivités 

locales comme les commu-
nautés de communes pour 
l’urbanisme. Cela concerne 
aussi les problèmes liés aux 
administrations et entre-
prises publiques etc.

Info
Prise de rendez-vous 
obligatoire au secrétariat 
de la MJD de Vandœuvre
5 place de Paris - 54500 
Vandœuvre-lès-Nancy
03 83 55 10 34 - mjd-
vandoeuvre@justice.fr

Respectez les zones bleues de stationnement

Les places en « zone bleue » sont des emplacements de 
stationnement gratuit dont la durée est limitée au temps 
indiqué sur le panneau (entre 5 min et 1h30 à compter de 
l’heure d’arrivée du véhicule). Tout le monde peut stationner 
en zone bleue à partir du moment où il détient un disque bleu 
de stationnement. Pour vous le procurer, rendez-vous dans 
une station-service, un supermarché, un magasin automobile 
ou sur internet.
Les zones bleues de stationnement sont signalées par des 
panneaux et un marquage au sol spécifique : les emplacements 
sont délimités par des traits pointillés bleus. En cas de non-respect de la limite de durée 
de stationnement, d’absence de disque, de disque mal placé ou non conforme, vous 
commettez une infraction au stationnement.
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PRÉVENTION

Sécurité
et prévention

De manière générale, 
la Police Municipale 

exécute sous 
l’autorité du Maire 

les missions de police 
administrative, 

mais également des 
missions de police 

judiciaire sous 
l’autorité directe 

du Procureur de la 
république.

La Police Administrative 
vise à prévenir les troubles à 
l’ordre public par sa présence 
préventive et quotidienne au 
sein de la commune.

La Police Municipale 
contribue à instaurer un 
sentiment de sécurité lors de 
ses nombreuses patrouilles 
journalières, en prenant 
contact avec les habitants et 
commerçants. Les policiers 
municipaux de Vandœuvre 
sont disponibles, motivés, et 
interviennent très souvent 
en primo-intervenants dans 
la commune en complémen-
tarité de la Police Nationale.

Les missions de la 
Police Municipale sont 
nombreuses, étendues et 
diverses :

 Prévention et surveillance 
du bon ordre, de la tranquil-
lité, de la sécurité et  de la 
salubrité publiques ;

 Patrouilles de prévention 
et de surveillance ;

 Lutte contre les violences 
intrafamiliales, les diffé-
rends de voisinages, les 
dépôts sauvages ;

 Sécurisation des trans-
ports en commun, des 
écoles et collèges ;

 Gestion des stationne-
ments et en particulier les 
abusifs ;

 Dispositifs de prévention: 
suivi scolaire et associatif 
avec nos différents parte-
naires. 

 L’Opération Tranquillité 
Vacances (OTV) est assurée 
tout au long de l’année par 
des patrouilles régulières.

La Ville compte 6 Gardes 
des Parcs chargés de 
surveiller et d’aider la popu-
lation qui fréquente notre 
magnifique parc Richard 
Pouille de 16 hectares, et la 
Sapinière.

Quelques exemples d’ac-
tions, pour l’année 2023 : 
des rappels pour les vélos 
et trottinettes, 80 courses 
d’orientation, 83 manifesta-
tions diverses pour toute la 
famille, 21 enfants perdus 
et de nombreuses interven-
tions concernant les petits 
bobos des enfants.

« Nous constatons des résultats encourageants qui reposent 
sur le professionnalisme et la formation des personnels, 
ainsi que sur l’augmentation des moyens professionnels en 
équipements. Je souhaite apporter encore des améliora-
tions sur la notion de proximité, notamment l’instauration 
d’un service public de la sécurité de proximité adapté en 
moyens et en actions aux enjeux locaux dans l’intérêt de 
la ville de Vandœuvre, et contribuer à assurer la cohésion 
sociale et le mieux vivre-ensemble ».

Henri Rousselot - Adjoint à la sé
cu
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PRÉVENTION

Plan Communal
de Sauvegarde

Élaboré à l’initiative 
du Maire, le Plan 

Communal de 
Sauvegarde (PCS)

vise à organiser ses 
pouvoirs de police 

lorsqu’un risque 
majeur survient, 
qu’il soit naturel, 

technologique, 
sanitaire…

Le Plan Communal 
de Sauvegarde doit 

permettre :

 d’assurer l’information de 
la population ;

 d’organiser des évacua-
tions si nécessaire ;

 de gérer l’accueil des 
personnes sinistrées en 
prévoyant, dans l’urgence 
et avec le plus de précision 
possible, une répartition 
des tâches entre les diffé-
rents acteurs.

Procédure de « révision » 
en cours

La Ville de Vandœuvre a 
annoncé le lancement d’une 
procédure de « révision » de 

son PCS sous la forme d’une 
« information » (réglemen-
taire) énoncée en séance 
du Conseil Municipal du 
6 février 2023, suite à la 
parution de la loi MATRAS 
et en concertation avec la 
Métropole du Grand Nancy 
pour la mutualisation des 
moyens techniques.

Étant donné l’évolution des 
aléas et risques, le nombre 
d’acteurs à impliquer en cas 
d’intervention (pompiers, 
Sécurité Civile, Croix Rouge, 
Services Techniques etc.) 
la Ville a décidé de se faire 
accompagner  par  des 
experts professionnels 
spécialisés :

 un assistant à maîtrise 
d’ouvrage : CEREMA (Labo-
ratoire dépendant du 
Ministère de la Transition 
Écologique et de la Cohé-
sion des Territoires) ;

 un concepteur d’une 
plateforme numérique 
dédiée à la gestion de crise : 
NUMERISK.

Le travail engagé fin 
2023 avec l’appui de ces 
deux partenaires devrait 
permettre d’aboutir à l’or-
ganisation d’un exercice de 
crise et à l’adoption d’un 
nouveau Plan Communal 
de Sauvegarde d’ici fin 
2024.

Élections européennes 
du 9 juin 2024

Inscription sur les
listes électorales 

Pour pouvoir 
voter aux élections 

européennes du 9 juin 
2024, les dates limites 

d’inscription sont :
 en ligne jusqu’au 

1er mai 2024,
 en mairie ou par 
courrier jusqu’au 

3 mai 2024 (date de 
réception en mairie).

Votre carte électorale vous 
sera envoyée quelques 
jours avant le scrutin.

Pour voter, vous devez être 
inscrit-e sur la liste élec-
torale. Deux conditions 
cumulatives sont néces-
saires :

 Avoir la qualité d’élec-
teur, c’est-à-dire : être 
majeur-e, de nationalité 
française* et de jouir de vos 
droits civils et politiques.
*NB : les citoyens de l’Union 
européenne résidant en 
France peuvent s’inscrire 
sur les listes électorales 
c o m p l é m e n t a i re s   p o u r 
voter lors des élections 
européennes.

 Avoir une attache avec 
la commune : soit y être 
domicilié-e, soit y résider 
depuis six mois au moins 
de façon continue et effec-
tive, soit y être contribuable 
depuis au moins deux ans.

Si vous venez d’emménager 
à Vandœuvre ou si vous 
avez déménagé au sein de 
la ville, vous devez faire la 
démarche de vous inscrire 
sur la liste électorale.

Appel aux assesseurs 
bénévoles

E x p é r i e n c e  c i t oy e n n e 
unique et indispensable, 
contribuez à ce rendez-vous 

électoral démocratique 
essentiel en rejoignant nos 
équipes d’assesseurs béné-
voles, indispensable à sa 
réalisation. Merci à vous !

Info
Contacter le service 
élections :
03 83 51 80 00 
ou par mail à : 
etatciv@vandoeuvre.fr
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ENVIRONNEMENT

Concours
Balcons et Jardins

Chaque année, la 
mairie valorise 
la participation 
des habitants à 

l’amélioration du 
cadre de vie et à 
l’embellissement 

de la ville.

Le concours évolue et 
devient « Balcons et 
Jardins » en intégrant deux 
nouvelles catégories : les 
jardins partagés et les 
jardins nourriciers (pota-
gers, vergers). Ainsi, seront 
valorisés tous les cultiva-
teurs. Si vous avez un jardin, 
un potager, un balcon ou 
même une fenêtre : rejoi-
gnez-nous ! 

Marie-Hélène Breteille, 
conseillère déléguée aux 
parcs, fleurissement, 
propreté et archives 
municipales, et le service 
espaces verts ont placé le 
fleurissement sous le signe 

du rose et vous invitent à 
partager ce thème dans 
vos réalisations. 
Les pratiques d’éco jardi-
nage, la diversité des végé-
taux, l’entretien et l’har-
monie sont des critères 
observés par le jury.

Du nouveau dans
les jardins des Coteaux

Depuis novembre, la 
SCIC Képos travaille 

à la création d’un 
jardin pédagogique 

dans les Coteaux à 
la demande de la 

mairie. Cet espace 
vise à faire découvrir 

aux jardiniers des 
pratiques d’éco-

jardinage, à favoriser 
les échanges entre 

jardiniers et à devenir 
une ressource pour 

ceux-ci.

La biodiversité a toute sa 
place, car elle est une alliée 
pour les jardiniers. Un 
programme d’animations 
est proposé à ceux des 
Coteaux.

Jardiner dans les Coteaux 
est contraignant, car il y a 
une véritable probléma-
tique autour de l’eau. Les 
aménagements mis en 
place dans ce jardin péda-
gogique permettront de 
découvrir différentes solu-
tions, envisageables et 
applicables dans les jardins.

Si l’idée est de promouvoir 
de nouvelles techniques 
de jardinage, les anima-
teurs auront à cœur d’aider 
les jardiniers à les mettre 
en œuvre à travers deux 
formules d’animations : soit 

dans le jardin avec un inter-
venant, soit un temps dans 
le jardin et  dans celui d’un 
volontaire pour partager les 
bonnes pratiques et s’en-
traider.

Les premières dates

 Ateliers festifs de 10h 
à 12h : samedi 16 mars et 
samedi 22 juin ;

 Ateliers pédagogiques 

samedis de 10h à 12h : 
30 mars, 13 et 27 avril, 11 et 
25 mai, 13 juillet, mercredis 
de 16h à 18h : 12 juin et 
3 juillet.

Info
Adresse : Ruelle des 
Hauts Jardins, en 
bordure de la rue du 
Général Frères.

Info
Pour participer au concours « Balcons et Jardins », 
les inscriptions sont ouvertes via le site internet de la 
ville Vandoeuvre.fr. 
Les bulletins sont à déposer dans la boîte aux lettres 
du service espaces verts, 4 rue Georges Bizet.

La belle Vandopérienne
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Le lierre, ami des arbres 
et de la biodiversité

Contrairement à une 
idée reçue, le lierre 

n’est pas un parasite 
ni une plante nuisible. 
Le lierre est essentiel 
à la biodiversité et ne 
doit pas être arraché 

des arbres.

Le lierre abrite une faune 
si riche qu’il est un des 
éléments essentiels de la 
biodiversité. En abritant et 
en permettant la reproduc-
tion des nombreux insec-
tivores, la plante joue un 
rôle fondamental sur la 
régulation des parasites qui 
peuvent affecter les arbres.
Le lierre est aussi une plante 
mellifère reconnue, un 
régal pour nos abeilles si 
précieuses ! Ses fleurs appa-

raissent de fin août à fin 
octobre selon les régions. 
Extrêmement apprécié des 
pollinisateurs, il attire une 
faune 1,7 fois plus diverse 
que les autres plantes et 
ce sont même 235 espèces 
différentes d’insectes buti-
neurs qui s’y régalent.

Le lierre est aussi un régula-
teur thermique. En tapissant 
le sol (humus), il aide à main-
tenir sa fraîcheur.

À l’heure du réchauffe-
ment climatique et lors des 
périodes de canicules, la 
préservation de l’eau dans 
le sous-sol de la forêt est 
essentielle.

Le saviez-vous ?

Il n’est pas rare de voir des promeneurs donner du pain aux oiseaux aux abords des 
parcs ou des résidences. Pourtant, cet aliment est dangereux pour leur organisme : il 
fermente, gonfle et provoque des dysfonctionnements du foie, pouvant aller jusqu’à la 
paralysie respiratoire entraînant la mort ou encore un déficit de croissance osseuse qui 
déforme leurs ailes, leur principal moyen de défense.

ENVIRONNEMENT

Un pigeonnier au
parc Richard Pouille

Notre ville adopte une 
démarche éthique 

dans la gestion 
de la population 
de pigeons avec 

l’installation d’un 
premier pigeonnier 

contraceptif.

La prolifération du pigeon 
Biset est devenue un 
véritable enjeu écologique 
et sanitaire. Cette initiative 
vise à promouvoir une 
coexistence respectueuse 
entre les résidents humains 
et les pigeons, réduisant 
leur nombre et en 
préservant la biodiversité 
locale.

Les pigeonniers contra-
ceptifs sont conçus pour 
réguler les populations 
de pigeons en ville par 
stérilisation des œufs. Ce 
procédé a pour objectif de 
maîtriser les naissances, et 
les pigeons qui sont nourris, 
abreuvés à l’intérieur des 
pigeonniers, y trouvent 
tous les aménagements 

nécessaires pour nicher, ce 
qui permet de les fidéliser 
sur le lieu. De plus, les 
visites régulières effectuées 
par des agents spécialisés 
permettent de contrôler 
la santé des volatiles et de 
leur prodiguer les soins 
nécessaires.

N o u s  e n c o u r a g e o n s 
chacun à participer à cette 
initiative en arrêtant le 
nourrissage dit sauvage. 
Il en va de la santé des 
pigeons mais aussi du 
bon fonctionnement du 
dispositif.
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Une mutuelle pour tous 
dans votre ville
Pour accompagner le CCAS 
dans sa politique sociale, 
une convention de parte-
nariat a été signée avec la 
mutuelle NOVAMUT SAM 
pour la mise en place d’une 
mutuelle communale : « Ma 
Commune ma Santé » est 
une solution de santé soli-
daire, responsable et écono-
mique pour les habitants.

Une mutuelle
ouverte à tous

 Les retraités
 Les jeunes
 Les demandeurs d’emploi
 Les intérimaires
 Les familles
 Les travailleurs frontaliers
 Les personnes ne 

rentrant pas dans le cadre 
des obligations de l’ANI 
(Accord National Interpro-
fessionnel).

Ma Commune,
Ma santé

Le CCAS de la ville de 
Vandœuvre a bénéficié des 
meilleures conditions d’ad-
hésion possibles pour la 
population lui permettant 

de réduire considérable-
ment ses dépenses person-
nelles, de faciliter la prise 
en charge des démarches 
administratives et de se voir 
proposer la gratuité de la 
cotisation dès le 3e enfant.

Le CCAS de 
Vandœuvre poursuit 

son engagement pour 
l’accès aux soins 

des Vandopériens ! 
C’est dans cet esprit 
de solidarité que la 

ville de Vandœuvre 
propose une 

couverture mutuelle 
santé à un tarif 

préférentiel 
et accessible à 

tous à partir du 
1er avril 2024.

CCAS

Difficultés de langage

Les étudiant.e.s en dernière année de Licence Sciences 
du Langage à l’Université de Lorraine, organisent une 
après-midi de sensibilisation au sujet de différents 
troubles du langage. 

À l’occasion de cette journée qui se déroulera à la 
médiathèque Jules Verne le mercredi 10 avril de 14h à 
18h, vous trouverez des ateliers concernant le TDAH 
(Trouble Déficit de l’Attention avec ou sans Hyperacti-
vité), le mutisme sélectif, le TSA (Trouble du Spectre 
Autistique) et leurs liens avec la lecture. 

Info
Pour bénéficier d’un 
devis contactez le 
CCAS de Vandœuvre : 
03 83 51 80 05 ou 
NOVAMUT
Courtage : 03 83 17 17 12

Info
Ci-dessous les 
questionnaires qui les 
aideront à améliorer 
leurs ateliers :
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Attention
à la canicule !
En prévision d’éventuelles 
vagues de chaleur, la muni-
cipalité se mobilise comme 
chaque année pour appeler 
les personnes vulnérables 
de tout âge.

Si vous souhaitez bénéfi-
cier de ce dispositif d’ap-
pels, nous vous invitons à 
compléter le bulletin d’ins-
cription figurant ci-après. 
Cette étape d’inscription, 
définie dans le cadre du 
plan national ORSEC, est un 
préalable incontournable.

INSCRIPTION FICHIER « PERSONNES FRAGILISÉES »
Coupon à renvoyer ou à déposer au :

CCAS - Mairie - 7 rue de Parme - 54500 VANDŒUVRE

Madame : ..........................................................................................Monsieur :  ..................................................................................
(nom et prénom) ............................................................................. (nom et prénom) ......................................................................
Née le :  ..............................................................................................Né le :  ..........................................................................................  
Nom de naissance :  ........................................................................
Adresse complète :  .................................................................................................................................................................................
....................................................................................................................................................................................................................
Téléphone fixe : ____/____/____/____/____ Téléphone portable : ____/____/____/____/____
Personne à prévenir en cas d’urgence (Nom/Prénom) : .................................................................................................................. 
Lien de parenté : ---------------Tél. fixe :____/____/____/____/____ Tél. port. :____/____/____/____/____
Médecin traitant : .......................................................................................................................Téléphone : ____/____/____/____/____
Adresse du médecin :  ............................................................................................................................................................................. 
....................................................................................................................................................................................................................
Aide à domicile :  ......................................................................................................................................................................................

Signature(s) :

Le CCAS souhaite 
un bel été à toutes et 

à tous. Pour cela, il 
vous invite à profiter 

des animations 
programmées dans 
notre commune, en 

vous protégeant des 
risques d’insolation 

et de déshydratation.

CCAS

Info
En cas de besoin, 
le numéro national 
0 800 06 66 66 (appel 
gratuit) est à votre 
disposition tous les jours 
de 9h à 19h.
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Une BD sur les punaises de lit

L’association SI TOIT LIEN accompagne les personnes victimes de 
mal logement et vient d’éditer la première bande dessinée sur les 
punaises de lit. En partenariat avec l’INELP et l’autrice Camille Burger, 
la BD est un guide pratique et humoristique qui suit la lutte d’une 
famille contre l’insecte envahisseur. Cette œuvre originale plonge le 
lecteur dans l’univers de la punaise de lit et raconte avec humour son 
quotidien. Destiné à tous les publics, cette BD a reçu le soutien de 
plusieurs organismes car de nombreux exemplaires seront offerts à 
des familles concernées ou des associations d’entraide. 
Elle est en vente auprès de SI TOIT LIEN et bientôt en librairie. 
Prix : 20€ - www.sitoitlien.fr

Double récompense pour
la politique numérique

Les fameux « 5 @ » 
couronnent les 

efforts en matière 
de démocratisation 

des Technologies de 
l’Information et de la 

Communication (TIC). 
Le label « Territoire 

d’excellence 
numérique » 

récompense la Ville 
pour ses projets 
innovants et sa 

constance.

Le service numérique de la 
Ville de Vandœuvre vient 
d’obtenir à nouveau les 
« 5 @ » qui couronnent les 
efforts de la municipalité 
en matière de démocratisa-
tion des TIC. Ce dynamisme 
lui a permis de recevoir une 
double distinction : le label 
« Territoire d’excellence 
numérique », attribué aux 
collectivités, porteuses de 
projets innovants, et ayant 
conservé les 5 @ pendant 
six ans.

Une récompense qui s’ins-
crit dans la continuité des 
engagements pris par la Ville 
depuis plusieurs mandats. 
Dès les débuts de l’informa-
tique, le service Numérique 
avait la volonté de mettre 
les nouvelles technologies 
à la portée du plus grand 
nombre.

Parmi les projets les plus 
emblématiques, on peut 
citer la création de la 
Fabrique Collective de la 
Culture du Libre (FCCL) à la 
Médiathèque Jules Verne, 
l’installation d’écrans interac-
tifs dans toutes les classes 
élémentaires de la ville, la 
mise en ligne de la plate-

forme Vand’Active pour faci-
liter des démarches admi-
nistratives, la réservation 
en ligne à venir de créneaux 
pour accéder au service 
d’État civil, sans omettre 
« Vandœuvre In Game » qui 
rassemble plusieurs milliers 
de personnes chaque année.

« Cette double distinction récompense la forte implication 
des équipes de la Ville qui, depuis de nombreuses années, 
se sont engagées dans la voie d’un numérique responsable. 
Les nouvelles technologies doivent être considérées comme 
un bien commun. Il appartient à la collectivité d’aider le 
plus grand nombre à les appréhender, à les connaître, à les 
maîtriser... ».

Laurie Targa, déléguée ville
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Les lauréats du label « Villes Internet 2024 »

Les plus du numérique
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Conseil municipal du 
18 décembre 2023

 Nomination de Mon-
sieur Guy PERRIER citoyen 
d’honneur à titre pos-
thume
Ancien enseignant cher-
cheur au LORIA de l’Univer-
sité de Lorraine, Monsieur 
Perrier s’est très tôt investi 
à Vandœuvre au sein de l’As-
sociation France Palestine 
Solidarité (AFPS) et a pilo-
té de nombreuses actions 
avec des ONG palestiniennes 
dans les camps de réfugiés. 
Inlassable militant pour la 
paix, très attaché à la justice 
et aux droits humains, Mon-
sieur Perrier est décédé en 
juin 2023. Il restera une fi-
gure vandopérienne emblé-
matique.
Le Conseil municipal décide 
de le faire citoyen d’honneur 
de la ville de Vandœuvre à 
titre posthume.

 Nomination de Madame 
Raymonde WEIXLER ci-
toyenne d’honneur
Née à Saint-Dié des Vosges en 
1933, Madame Weixler a par-
ticipé activement, dès 1973, à 
la création de l’antenne locale 
de l’association « Les petits 
frères des pauvres ». Depuis, 
elle n’a jamais cessé de s’occu-
per des personnes âgées pour 
lutter contre leur isolement et 
leur redonner de l’autonomie. 
Elle s’est également investie 
au sein du Club service « Les 
Soroptimist » et y agit avec la 
même détermination en fa-
veur des droits des femmes.
Cinquante années d’engage-
ment et de dévouement avec 
toujours le même leitmotiv : 
«Marcher aux côtés des per-
sonnes et non pas leur faire la 
charité ».
Le Conseil municipal dé-
cide de la faire citoyenne 

d’honneur de la ville de 
Vandœuvre.

 Motion contre le rem-
boursement de l’acompte 
versé par l’État au titre du 
filet	inflation
Après avoir accordé une aide 
de 347.808 euros à la com-
mune de Vandœuvre afin de 
l’aider à supporter l’explo-
sion des coûts de l’énergie 
et pour compenser l’impact 
de la revalorisation du point 
d’indice des fonctionnaires, 
l’État a finalement décidé 
que la commune n’y était 
pas éligible et a décidé de re-
prendre le montant de cette 
aide.
Le Conseil municipal de-
mande au Gouvernement de 
lui restituer les 347.808 eu-
ros qui lui ont été repris.

 Lancement d’un Appel 
à Manifestation d’Intérêt 
(AMI) avec la Métropole en 
vue de la restructuration 
du Centre des Nations
Cette procédure est la pre-
mière étape opérationnelle 
en vue de donner une se-
conde vie au site des Nations, 
l’enjeu sous-jacent étant 
également de permettre à 
Vandœuvre de se doter d’un 
véritable centre-ville.
Le Conseil municipal valide 
donc le principe de cet AMI 
de type sourcing qui sera 
co-porté par la Ville et la 
Métropole. Il permettra de 
tester l’appétence des opé-
rateurs privés pour la reprise 
du Centre des Nations (Tour 
et Galette) dans une ré-
flexion élargie à la Centralité 
allant de Charmois à Nations 
et jusqu’à la Mairie.

 Acquisition de parcelle – 
ancienne Caserne Faron
Le Conseil municipal ap-
prouve l’acquisition de la par-
celle correspondante d’une 
superficie de 55.703 m² au 
prix de 1.500.000 euros 
hors droits et taxes, confor-
mément à l’estimation de la 
Direction de l’Immobilier de 
l’Etat.
Avec cette acquisition, la 
commune de Vandœuvre 
souhaite poursuivre le dé-
veloppement de la ville, à 
la lumière d’un projet privé 
ambitieux et structurant qui 
mérite d’être soutenu et ac-
compagné, telle que la réa-
lisation d’une infrastructure 
sportive dédiée au volley-ball 
sur la base de l’actuelle halle 
sportive existante sur le site.

 Acquisition de terrain – 
quartier Tourtel
Le Conseil municipal ap-
prouve l’acquisition d’une 
parcelle privée en vente dans 
le quartier Tourtel d’une su-
perficie de 853 m² au prix de 
223.850 euros afin d’y réali-
ser un aménagement public 
de qualité, considérant le 
déficit d’espaces verts et de 
loisirs dans ce quartier.

 Acquisition du Parc du 
Monastère Sainte-Claire si-
tué rue Sainte-Colette par 
voie d’expropriation pour 
cause d’utilité publique
Le Conseil municipal ap-
prouve le principe d’amé-
nagement d’un parc public 
dans le quartier Sainte-Co-
lette, eu égard aux besoins 
avérés dans ce secteur de la 
commune et autorise le prin-
cipe d’acquisition des par-
celles correspondantes par 
voie d’expropriation.

Conseil municipal du 
5 février 2024

 Nomination de Mon-
sieur Torsten BUNCHER ci-
toyen d’honneur
Né en 1961 à Lemgo en Al-
lemagne, Monsieur Bun-
cher est devenu professeur 
d’école puis directeur et ins-

pecteur. C’est en 1979 qu’il 
découvre Vandœuvre lors 
d’un échange sportif et que 
des liens d’amitiés se créent. 
Monsieur Buncher apprend 
le français qu’il parle rapide-
ment couramment. En 2006 
il devient vice-président de 
l’association des Jumelages 
de Lemgo puis Président en 
2010, poste qu’il occupe en-
core actuellement.
Il met un point d’honneur à 
honorer les invitations de 
Vandœuvre et initie de nom-
breux projets entre les deux 
communes.
Le Conseil municipal décide 
de le faire citoyen d’honneur 
de la ville de Vandœuvre.

 Organisation du Tour de 
la Mirabelle 2024
Le Conseil municipal valide 
le versement d’une subven-
tion de 20.000 euros à l’as-
sociation TEAM MACADAM’S 
COWBOY pour l’organisation 
du village départ du Tour de 
la Mirabelle à Vandœuvre le 
dimanche 26 mai.
À cette occasion, des ani-
mations seront proposées 
tout au long de la journée 
et un travail important sera 
mené auprès de tous, mais 
plus particulièrement des 
enfants, sur les bonnes pra-
tiques liées à l’usage du vélo.

 Dématérialisation de la 
Carte Jeune pour l’année 
2024
Pour l’utilisation de l’aide fi-
nancière de 70 euros, chaque 
bénéficiaire devra désormais 
se rendre dans une des as-
sociations signataires de la 
convention et présentera 
soit le QR Code de sa carte 
jeune, soit un numéro de 
carte jeune.
Le Conseil municipal ap-
prouve la dématérialisation 
de la Carte jeune, ce qui per-
mettra un accès bénéficiaire 
augmenté via, d’une part, le 
portail accessible 24h/24 de 
tout support numérique, et, 
d’autre part, un accompa-
gnement physique à l’outil 
numérique disponible au 
service jeunesse.

A U  F I L  D U  C O N S E I L
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T R I B U N E S

Groupe Socialistes
et républicains

Les moyens alloués à l’Education 
nationale doivent être sanctuarisés

Alors que le nouveau Premier Ministre, Monsieur 
Gabriel ATTAL, promettait d’emmener le dossier 
de l’Education nationale avec lui à Matignon, ce 
qui laissait à penser qu’il en faisait une priorité de 
l’action de son Gouvernement, on apprend que 
le budget de l’Education nationale va être raboté 
dès cette année de près de 700 millions d’euros. Et 
qu’en sera-t-il en 2025 alors que le Gouvernement 
annonce d’ores et déjà 12 milliards d’euros 
d’économies supplémentaires sur le budget de 
l’Etat…
Le Ministère de l’Education nationale a beau 
assurer que les emplois (enseignants comme 
administratifs) ne sont pas touchés ni les 
réformes prioritaires annoncées, il est permis de 
s’interroger. En effet, dès cette année, ce sont 54 
suppressions de postes de professeurs des écoles 
qui sont annoncées à l’échelle du département 
de Meurthe-et-Moselle pour la prochaine rentrée 
scolaire. A l’échelle de l’agglomération du Grand-
Nancy, cela va se traduire par la fermeture de 22 
classes dont 4 sur la seule ville de Vandoeuvre. 
Cela n’est tout simplement pas acceptable.
La Municipalité de Vandoeuvre investit 
énormément dans l’Education mais cela ne peut 
être efficace que si l’Etat nous accompagne en 
nous donnant les moyens nécessaires. Aux côtés 
de Marilène Vuillaume, adjointe à l’Education, 
nous continuerons de nous battre par exemple 
pour obtenir la création d’une Cité éducative 
ainsi que le classement REP du collège Simone de 
Beauvoir et des écoles Charmois et Brossolette. 
Les moyens alloués à l’enseignement doivent être 
sanctuarisés. A Vandoeuvre comme ailleurs.

Groupe Socialistes et Républicains :
Philippe Atain-Kouadio, Marie-Jeanne 
Brungard, Chabha Graf, Claude	Grauffel,	
Stéphane Hablot, Skender Hekalo, Régine 
Komorowski, Juliette Régnier, Marie-Agnès 
Rouillon.

Groupe écologistes
et citoyens solidaires

La transition des mobilités à 
Vandœuvre : tout un programme !

La ville de Vandœuvre va prochainement adopter 
un nouveau plan des mobilités visant à mieux 
partager et à apaiser l’espace public, en donnant 
la priorité aux plus fragiles, aux seniors, aux 
personnes à mobilité réduite, et aux enfants.
Il comporte de nombreux volets tels que : la 
limitation des vitesses et le partage de l’espace 
public, l’étude d’un nouveau plan de circulation, 
notamment au village, la poursuite des 
aménagements cyclables, l’élargissement des 
trottoirs et leur mise en accessibilité.
Il requière la participation des habitants qui 
sont les usagers quotidiens de l’espace public, et 
choisissent leur manière de se déplacer.

Les parkings sécurisés pour vélos et trottinettes 
vont continuer à se multiplier, en répondant 
aux besoins et aux demandes des habitants, y 
compris dans les immeubles d’habitation.
Les zones d’échanges multimodaux seront 
aménagées en cohérence avec leur enjeu 
commercial comme à Roberval, avec lignes 
de bus, et parking relais. Les cheminements 
piétonniers et les abords des écoles feront l’objet 
d’une étude particulière.
Les passages piétons seront sécurisés.
Les transports en commun seront connectés, 
avec une liaison entre bus et réseau ferré.
Des stations de locations de vélos électriques 
seront implantées.
L’apprentissage du vélo à l’école sera poursuivi. 
Une vélo école sera initiée pour les adultes et les 
adolescents.
Le soutien à l’achat de vélos électriques sera 
prolongé, ainsi que le soutien à l’atelier participatif 
de réparation de vélos.
Un conseil à la mobilité sera mis en place.
Un programme de transport loisir des seniors en 
triporteur sera créé.
Des campagnes de promotion des mobilités 
actives vont être menées avec la création 
d’événements spécifiques, ainsi que la distribution 
d’équipements de sécurité (gilets, éclairage 
notamment).
La ville se dote d’un plan de mobilités employeur 
pour favoriser l’usage des mobilités actives par 
ses agents. Elle adhère au forfait mobilité durable, 
et va se doter d’une flotte de VAE en location. 
Elle se dote également d’un triporteur pour ses 
transports de matériel.
Notre ville, par tous ces projets continue sa 
politique volontariste en faveur des mobilités 
actives.

Groupe des écologistes et des citoyens 
solidaires : Dany Ackermann, Marie-Hélène 
Breteille, Francine Coquillaud, Manu 
Donati, Nadine Piboule, Philippe Plane, 
Sylvain Thiriet, Bertrand You.

Groupe communistes
et républicains

Décret sur les 10 milliards d’euros 
de coupes budgétaires : la fuite en 

avant austéritaire continue

Suite aux annonces du ministre de l’Économie, 
un décret (contournant une nouvelle fois le 
contrôle démocratique du Parlement) publié 
au Journal officiel acte 10 milliards d’euros de 
coupes budgétaires. Ce nouveau serrage de vis 
vient s’ajouter aux 16 milliards de coupes dans 
le budget 2024, qui s’est notamment traduit par 
la forte hausse des tarifs de l’électricité avec la 
suppression du bouclier énergétique.
Plutôt que réduire les aides publiques massives et 
non conditionnées versées aux entreprises, plutôt 
que d’imposer les plus riches, le gouvernement 
continue de faire payer les ménages, les 
salarié.e.s, les retraité.e.s, les jeunes et privé.e.s 
d’emploi.
À nouveau, les politiques et services publics vont 

payer un lourd tribut, notamment les ministères 
de l’Écologie, du Travail, de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche, de l’Éducation 
Nationale, du Logement. 
Pour l’Éducation Nationale, cette baisse massive 
se fera principalement au niveau des emplois, 
via la suppression de près de 11000 postes 
(enseignant∙es, Assistant.es d’Éducation (AED) 
et Accompagnant.es d’Élèves en Situation de 
Handicap (AESH) ). Avec ces suppressions, la mise 
en œuvre du fameux « choc des savoirs » parait 
impossible et offre sans doute une bouée de 
sauvetage à la nouvelle ministre (la quatrième 
depuis 2022), qui peinait il y a quelques jours 
encore à justifier les groupes de niveau.
L’Éducation Nationale, priorité numéro 1 du 
président et du 1er ministre qui « emmenait 
avec lui à Matignon » la cause de l’École ? Cette 
annonce scandaleuse dément une fois de plus 
par les actes, les paroles du pouvoir exécutif.
La Politique de la Ville, elle non plus n’est pas 
oubliée (ou plutôt, si) et subit également un sérieux 
coup de rabot avec 49 millions d’euros de crédits 
annulés. Cela ne sera pas sans conséquences sur 
la cohésion sociale, pour laquelle nous œuvrons 
avec l’ensemble des associations vandopériennes.
Pour en finir avec cette fuite en avant austéritaire 
destructrice des droits sociaux, nous appelons 
à agir partout avec l’ensemble des forces 
progressistes.

Vos élu(e) s communistes et républicain(e) : 
Carole Attuil, Franck Stocker.

France
insoumise

Les Élections Européennes, Un 
tournant critique face à l’avancée 

de l’extrême droite

À l’approche des élections européennes, l’Europe 
fait face à une montée préoccupante de l’extrême 
droite. Ce phénomène inquiète à juste titre, car 
il menace les fondements mêmes de l’Union 
européenne, basés sur des principes de liberté, 
d’égalité et de fraternité. Les mouvements 
d’extrême droite, autrefois marginaux, gagnent 
de plus en plus de terrain en propageant un 
discours simpliste et porteur de fermeture, de 
rejet de l’autre et de nationalisme exacerbé. 
Leur rhétorique opportuniste trouve un écho 
particulier dans un contexte de crises multiples 
- économique, sociale et identitaire - offrant 
des solutions simplistes à des problèmes 
profondément complexes.
En réponse à cette montée, le mouvement 
politique France Insoumise se positionne en tant 
qu’alternative progressiste, défendant la justice 
sociale, l’équité et le respect de l’environnement. 
En prônant une transition écologique juste et 
en mettant en avant des politiques inclusives et 
solidaires, la France Insoumise incarne l’espoir 
d’une Europe renouvelée, axée sur les besoins 
pressants du XXIe siècle.
Les conséquences d’une victoire de l’extrême 
droite lors des élections européennes pourraient 
être dévastatrices. En remettant en question les 
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avancées en matière de droits de l’homme, de 
protection de l’environnement et de régulation 
économique équitable, un tel scénario mettrait 
en péril le projet même de l’Union européenne. 
L’unité et la paix qui ont prévalu sur le 
continent depuis des décennies pourraient être 
grandement menacées.
Il est impératif pour les citoyens européens de se 
tenir informés, de comprendre les programmes 
des différents partis politiques et de prendre 
part activement à cette démarche démocratique. 
Seule une prise de conscience collective pourra 
préserver les idéaux de l’Union européenne face 
aux forces qui cherchent à les détruire.
Les élections européennes sont un rappel 
constant que nos valeurs communes ne sont 
jamais acquises de manière permanente. 
Chaque génération doit se mobiliser pour les 
défendre et les préserver. Face à la montée 
de l’extrême droite, il est primordial de rester 
attaché à une Europe ouverte, unie et résiliente, 
capable de faire face aux défis actuels grâce à 
des mouvements déterminés tels que la France 
Insoumise, qui œuvrent pour une société plus 
juste, plus équitable et plus durable.

Les élus de la France Insoumise
Samuel Carême, Bruno Damoiseaux,
Jérémy Richard, Nicole Stephanus,
Laurie Targa.

Groupe
Société civile

En ce début d’année 2024, nos campagnes 
résonnent du bruit des tracteurs et des appels 
pressants des agriculteurs qui réclament une 
attention urgente. Bien que nous soyons à 
Vandoeuvre loin des vastes champs et des 
fermes, il est crucial de comprendre les enjeux 
qui mobilisent nos agriculteurs et de reconnaître 
le rôle central qu’ils jouent dans notre vie 
quotidienne.
Les manifestations qui se sont déroulées ne 
sont pas seulement une protestation, mais un 
cri d’alarme face à une crise agricole persistante. 
Les défis économiques, environnementaux et 
sociaux menacent la pérennité de notre modèle 
agricole.
L’agriculture est bien plus qu’une simple activité 
économique : c’est le fondement de notre 
alimentation et de notre culture. Les agriculteurs 
jouent un rôle crucial dans la préservation de 
notre environnement et dans la production 
d’aliments de qualité. Les enjeux actuels incluent 
la transition vers des pratiques agricoles 
durables, la préservation de la biodiversité et la 
lutte contre le changement climatique.
En tant que consommateurs, nous avons un 
rôle vital à jouer. Soutenir les produits locaux, 
l’agriculture raisonnée ou biologique et être 
conscients de l’impact de nos choix alimentaires 
contribuent à créer une demande en faveur d’une 
agriculture durable. 
Il est crucial de souligner que le chemin vers 
une agriculture plus responsable ne doit 
pas être pavé de renoncements aux normes 

environnementales. Explorons des solutions qui 
rémunèrent équitablement nos agriculteurs tout 
en respectant notre environnement. La ville de 
Vandoeuvre offre de nombreuses solutions pour 
l’achat de produits alimentaires responsables : 
Les AMAP, les magasins paysans, les artisans 
mais aussi les 2 marchés de Vandoeuvre qui 
proposent un large choix de produits locaux, 
français, bio ou équitables. Le mouvement actuel 
est une opportunité pour une prise de conscience 
collective. 
Le sursaut agricole en cours est un appel à 
l’action pour tous les citadins. Soyons solidaires 
et construisons ensemble un avenir agricole 
durable.

Groupe Société Civile : Abdelatif Chaari, 
Arnaud	Harand,	Fathi	Makhloufi,	Henri	
Rousselot, Jean-Pierre Becker, Karima 
Boudjenoui, Marilène Vuillaume, Samira 
Menouar, Zeynep Taktak.

Groupe
« Oui Vandœuvre »
Impôts : augmenteront, 

augmenteront pas

Nous sommes contraints de rédiger cette tribune 
avant le débat budgétaire municipal et nous le 
regrettons. Pour autant, Vandoeuvre étant l’une 
des vingt villes de la Métropole, nous avons 
aujourd’hui le devoir de vous informer d’une 
substantielle augmentation fiscale votée en 
conseil métropolitain le 8 février 2024.
Nous n’avons pas encore d’éléments sur les 
impôts directement gérés par la commune 
mais ceux de la Métropole vont subir une 
augmentation de 14% de taxe foncière (9,5% 
pour la Métropole et 3,9% pour l’État). Le groupe 
« Majorité et Territoires », annoncé comme 
indépendant mais n’étant en réalité qu’une 
béquille politique pour la majorité métropolitaine 
et dans lequel se retrouvent le Maire et ses élus, 
a voté pour à l’unanimité ! De Vandoeuvre, seule 
Dominique RENAUD, membre de notre groupe 
« Oui Vandoeuvre », a voté contre.
A l’exception du Maire et des Vice-Présidents 
obligés de respecter le pacte de gouvernance 
métropolitain, le groupe « Majorité et Territoires » 
aurait pu, aurait dû, à l’image du groupe « Grand 
Nancy Perspectives » auquel nous sommes 
affiliés, s’opposer à cette décision.
L’équipe municipale en place pourra toujours 
dire que « c’est la Métropole ! » mais si elle 
avait associé ses voix à celles de notre groupe 
métropolitain, cette augmentation n’aurait pas 
été validée. Ce que nous regrettons le plus est 
la destination de ce nouveau pactole : point de 
nouvel investissement mais plutôt le comblement 
du trou d’une dette qui ne fait que s’aggraver 
(dérapages sur les dépenses, hausse massive 
des frais de personnel). Malheureusement, il ne 
s’agit que d’une première augmentation, il faut 
s’attendre à pire pour l’an prochain !
Si l’actualité et la vie de votre ville vous intéresse, 
si vous souhaitez prendre part aux réflexions 
sur l’avenir de Vandoeuvre, nous sommes 

toujours à votre écoute et serions heureux de 
vous rencontrer, de vous présenter nos actions 
et notre association qui regroupe de nombreux 
soutiens. Un mail suffit ! A bientôt sur le terrain et 
prochain rendez-vous le 18 mars en Mairie à 19h 
pour le conseil municipal.

Pour le groupe « OUI Vandœuvre »,
Dominique Renaud, Léopold Barbier,
Marc Saint-Denis.
Contact : oui.vandoeuvre@gmail.com

Parti Radical

Alors que votre quotidien est en pleine transition, 
notre ville est à l’arrêt et ses citoyens ne 
gandissent pas…
TRANSITIONS ÉCOLOGIQUES
Les engagements municipaux pour baisser les 
émissions de C02 et agir pour le climat sont 
à la traine, comme le démontre le manque 
d’investissement : rénovation énergétique des 
bâtiments communaux et mobilités (bâtiments 
passoires énergétique… flotte mirobolante 
véhicule thermique)…
Des trains de retard dans l’accompagnement à la 
rénovation thermique et énergétique des habitats 
privés et la sortie des mobilités carbonées : 
hormis la marche à pied (en oubliant la pollution 
de l’air !), la pratique du vélo (via des pistes 
cyclables trop peu sécurisées !) et un nouveau 
schéma des transports en commun ne prenant 
toujours pas en compte la réalité des trajets 
quotidiens (étude des besoins + de 10 ans !). 
Stratégies d’appuies inexistantes concernant : les 
véhicules électriques, l’implantation de bornes 
électriques, les parkings souterrains (ex. quartiers 
en rénovation) ! Gestion inexistante de l’éclairage 
public : qui permettrait 30 à 40% d’économies et 
une baisse de la pollution lumineuse au profit de 
la biodiversité ! …
AVENIR ET EMPLOI
L’ascenseur social est en panne depuis plus de 
quinze ans dans notre ville : une jeunesse sans 
perspective d’avenir (hormis trouver un petit 
boulot mal payé et précaire), un taux de chômage 
le plus haut de notre région, un manque 
d’accompagnement des travailleurs « pauvres » 
et toujours autant de laissés pour compte.
Alors que la ville « BASSE » continue de s’enliser, 
par manque d’action volontariste pour connecter 
notre jeunesse vers des formations du supérieur 
et des emplois valorisants et bien rémunérés, 
la ville « HAUTE » (Brabois & technopole) se 
développe à vitesse grand « V » sous l’impulsion 
d’entreprises privées et du CHU : santé, recherche, 
formation, innovation, numérique, prestations de 
services, IA… 300 entreprises et 11 000 emplois 
(25 % de cadres), CHU et 6 000 emplois, 17 000 
étudiants et 2 500 chercheurs… mais combien de 
Vandopériens sont concernés ? …
Nous avons les moyens d’accompagner nos 
concitoyens, faut-il encore en avoir la volonté…

Caroline Zenevre Collin 
Parti Radicalpartiradicalvandoeuvre@gmail.
com




